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Modernisation des moyens de communication 

n avec un site web revu en 2022, modernisé, facilement 

consultable et adapté aux besoins de tous. 

… avant la finalisation du site, mise en place de 

PanneauPocket, une application sur smartphone 

permettant d’être informé par notification en temps réel 

des dernières informations communales. 

2020DEMAIN 
À DAMPIERRE-SUR-AVRE

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
DES 15 ET 22 MARS 2020

Philippe Lechevallier, conseiller municipal entre 2008 et 2014, puis adjoint à la 
communication et aux animations, je présente désormais ma candidature aux élections 
municipales de 2020 comme tête de liste. 
Fort de ma connaissance de notre commune et porté par de nouveaux projets à mettre 
en place pour son avenir, mon objectif est : 
« Encore mieux vivre demain à Dampierre-sur-Avre ».

n LA NOUVELLE ÉQUIPE MUNICIPALE
Accompagné de mes deux collègues adjoints actuels, d’une partie de l’équipe municipale déjà 
en place, qui souhaite poursuivre l’aventure d’un nouveau mandat et de nouvelles personnes 
désireuses de s’impliquer pour la commune, nous avons constitué une liste.
Les six nouveaux conseillers seront 3 hommes et 3 femmes, de tous âges et issus d’horizons très 
différents. Dans un esprit de proximité des concitoyens, nous avons également veillé à ce que 
chaque hameau et lieu-dit principaux soient représentés.

n GARDER L’ÂME DE DAMPIERRE-SUR-AVRE 
Vouloir changer radicalement notre commune rurale reviendrait à lui ôter son âme et son charme. 
En revanche, la faire évoluer positivement en s’attachant à la rendre attractive pour chacun, 
nous semble essentiel ! C’est pourquoi nous projeter dans un futur de proximité numérique et 
géographique est notre priorité.
Préserver Dampierre-sur-Avre, c’est avant tout, l’entretenir et entretenir une relation proche avec 
tous les Dampierrois sans exception au travers d’une écoute attentive et bienveillante. 
La préserver c’est également veiller au respect de l’environnement en faisant en sorte d’entretenir 
et nettoyer nos chemins, de protéger la faune et la flore, de respecter nos cours d’eau, nos espaces 
boisés et la nature en général.
La préserver, c’est aussi faire en sorte de retrouver le pouvoir des voix marquantes au sein de 
l’Agglo du pays de Dreux afin d’améliorer les services dont nous sommes dépendants.

n PLUSIEURS GRANDS THÈMES SERONT NOS CLÉS DE VOÛTE
#  Amélioration de la qualité de vie et du cadre de vie : redonner un sens au centre bourg 

par un aménagement paysagé, agrémenter la commune par plus de fleurissement. Continuer 
l’entretien de nos routes et améliorer celui des chemins communaux. Aménager l’entrée des 
étangs. Entretenir et améliorer le patrimoine communal : bâtiments, cimetière, église, mairie...

#  Consolidation du lien social et de la solidarité au travers de plus de relations humaines sur le 
terrain, d’échanges avec les Dampierrois, assortis de manifestations communales et associatives, 
d’organisation d’animations et de formation à l’utilisation informatique.

#  Modernisation des moyens de communication avec un site web revu, modernisé, facilement 
consultable et adapté aux besoins de tous.

#  Un renforcement de la sécurité  
-  des personnes et des biens par l’adoption d’une participation citoyenne en lien avec la 

Gendarmerie. 
-  routière par des actions et des aménagements concertés : meilleure signalisation,  

création de zones 30 km/h…

Plus de thèmes ? Des idées ? Vous souhaitez vous exprimer. 
PARLONS-EN ENSEMBLE. 

À cet effet, nous vous proposons une réunion publique d’information et 
d’échanges qui sera organisée le samedi 29 février à 10h à la salle polyvalente de  
Dampierre-sur-Avre, afin de permettre à chacun de mieux nous connaître.
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à Dampierre-sur-Avre
Panneau Pocket 
et le nouveau site internet 

dampierresuravre.fr 
Site internet avec notamment 
une dématérialisation de tous 
les actes administratifs sur la 
base d’une obligation de l’État. 
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consultable et adapté aux besoins de tous.
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-  des personnes et des biens par l’adoption d’une participation citoyenne en lien avec la 

Gendarmerie. 
-  routière par des actions et des aménagements concertés : meilleure signalisation,  
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À cet effet, nous vous proposons une réunion publique d’information et 
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Un renforcement de la sécurité 

n des personnes et des biens par l’adoption d’une participation citoyenne 
en lien avec la Gendarmerie.

… mis en attente d’une possibilité de rattachement à une Police Municipale 
commune à La Madeleine, Nonancourt, Saint-Lubin et Saint-Rémy. 

n routière par des actions et des aménagements concertés : meilleure 
signalisation, création de zones 30 km/h… 

… mise en place de stops dans plusieurs zones, pour l’instant mise à 
30 km/h uniquement dans le bourg. 
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Virage à angle droit
interdit aux véhicules

de plus de 10 m de long

À 650 M

Sauf agriculteurs et bus

Maxi 10 m

2,1 m

SITE PLACÉ SOUS VIDÉO PROTECTION

Code de sécurité intérieure

Articles L 223-1 à L 223-9, L 251-1 à L 255-1 et L 613-13

Articles R 251-1 à R 253-4

Pour toute information relative au droit à l’image s’adresser à :

Monsieur le Maire - Tél : 02.32.58.11.75 

Côte de Dampierre : 
En 2023, continuité des 
caniveaux et reprise de la 
route. 
Aménagement spécifique 
de la Croix Verte et du bas 
de la Côte de Dampierre 
pour éviter aux poids-
lourds de détériorer le 
virage de l’église. 
Continuité des bordures 
et caniveaux et réfection 
complète de la voirie.



Les chantiers envisagés en 2023/2024 

Piste cyclable et 
piétionne : 
Projet d’aménagement 
d’une piste sur la route 
longeant le cimetière 
(D313.8) afin de sécuriser 
cette voie dangereuse avec 
une limitation de vitesse de 
80 à 50 km/h. 
Prolongement possible du 
côté de St-Lubin.
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Ménillet : 
Après l’achat par 
la commune du 
« Potager du château » 
au Ménillet, terrain 
de 7 340 m2 en vue 
d’un aménagement 
paysager : 
- stationnement
- verger
- zone de repos
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Ménillet : 
Aménagement  
du « Potager du 
château » au Ménillet. 

Projet de réfection 
du toit de la grange 
avec un objectif 
d’aménagement 
intérieur en vue d’un 
projet futur à définir.
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Sotteville

Echelle: 1/2000e
Règlement graphique

Arrêté le:
26 octobre 2019

Enquête publique:
du 23 juin au 24 juillet 2020

Approuvé le:
09 octobre 2020

Libellé Bénéficiaire
Emplacement réservé n°01: Aménagement d'un espace public Commune
Emplacement réservé n°02: Extension du cimetière et création de stationnement Commune
Emplacement réservé n°03: Conservation du site naturel de l'étang Commune
Emplacement réservé n°04: Conservation du site naturel de l'étang Commune

PLU : 
Organisation en 2023 
de commissions et 
de réunions pour 
le lancement de 
modifications du Plan 
Local d’Urbanisme.
L’application pourrait 
être effective en 2024.



Les chantiers envisagés en 2023/2024 2023En

à Dampierre-sur-Avre

Renumérotation de 
certaines voies : 
La loi 3DS nous impose d’attribuer 
des noms à toutes les voies et 
d’optimiser la numérotation. 

Projet de changement 
des plaques de voies : 
Presque toutes les plaques sont 
très dégradées et de nombreuses 
ont disparu. 



Les chantiers envisagés en 2023/2024 

Sentier découverte : 
Plus de 20 panneaux sur le 
patrimoine, la faune et la flore 
ont été réalisés et posés sur un 
parcours de sentiers découverte 
de la Vallée d’Avre en 2016. 

Hélas, de nombreux panneaux ont 
été détériorés ou volés. 

Nous prévoyons de les refaire et 
de les remettre en place en 2023 
ou 2024.  
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URGENCES

La nature nous accueille, 
respectons-la !

Pour profiter au mieux de ce sentier découverte,  
merci de respecter ces quelques consignes :
- restez sur les chemins et soyez le plus silencieux possible.
- ne cueillez pas les plantes.
-  ne dérangez pas les animaux et n’essayer pas de les 

toucher.
- ne jetez pas vos déchets par terre.
- surveillez vos animaux domestiques.
-  respectez les règlementations, les interdictions d’accès et 

les propriétés privées.
-  en période hivernale, se munir de bottes car certaines 

zones du sentier sont inondées. 
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L’Agglo du Pays de Dreux

81 communes 
adhérentes
117 000 habitants
Compétences déléguées : 
- transports
- eau
- assainissement
- déchets
- urbanisme

2023En

à Dampierre-sur-Avre



2023En

à Dampierre-sur-Avre Et bientôt les animations pour 2023… 

Par les associations et 
la commune 
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FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

JANVIER 2023
Ella
Présentation
Blaise
Véronique
Agathe
Gaston
Eugénie
Jacqueline
Apolline
Arnaud
N.-D. Lourdes
Félix
Béatrice
Valentin
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Charles le B.
Guénolé
Casimir
Olive
Colette
Félicité
Jean de Dieu
Françoise
Vivien
Rosine
Justine
Rodrigue
Mathilde
Louise
Bénédicte
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Fête du Travail
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Thierry
Martinien
Thomas
Florent
Antoine
Mariette
Raoul
Thibault
Amandine
Ulrich
Benoît
Olivier
Henri, Joël
Fête Nationale
Donald
ND Mt Carmel
Charlotte
Frédéric
Arsène
Marina
Victor
Marie-Mad.
Brigitte
Christine
Jacques
Anne, Joach.
Nathalie
Samson
Marthe
Juliette
Ignace de L.

Alphonse
Julien-Eym.
Lydie
Jean-Marie, Vianney
Abel
Transfiguration
Gaétan
Dominique
Amour
Laurent
Claire
Clarisse
Hippolyte
Evrard
Assomption
Armel
Hyacinthe
Hélène
Jean-Eudes
Bernard
Christophe
Fabrice
Rose de L.
Barthélemy
Louis
Natacha
Monique
Augustin
Sabine
Fiacre
Aristide

Gilles
Ingrid
Grégoire
Rosalie
Raïssa
Bertrand
Reine
Nativité N.-D.
Alain
Inès
Adelphe
Apollinaire
Aimé
La Croix
Roland
Edith
Renaud
Nadège
Émilie
Davy
Matthieu
Maurice
Constant
Thècle
Hermann
Côme, Damien
Vinc. de P.
Venceslas
Michel
Jérôme

Thér. de l'E.
Léger
Gérard
Fr. d'Assise
Fleur
Bruno
Serge
Pélagie
Denis
Ghislain
Firmin
Wilfried
Géraud
Juste
Thér. d'Avila
Edwige
Baudoin
Luc
René
Adeline
Céline
Elodie
Jean de C.
Florentin
Crépin
Dimitri
Emeline
Jude
Narcisse
Bienvenue
Quentin

Toussaint
Défunt
Hubert
Charles
Sylvie
Bertille
Carine
Geoffroy
Théodore
Léon
Armistice 1918
Christian
Brice
Sidoine
Albert
Marguerite
Elisabeth
Aude
Tanguy
Edmond
Prés. Marie
Cécile
Clément
Flora
Catherine
Delphine
Sévrin
Jacq. de la M.
Saturnin
André

Avent, Florence
Viviane
François-Xavier
Barbara
Gérald
Nicolas
Ambroise
Imm. Conception
Pierre Fourier
Romaric
Daniel
Jeanne F.C.
Lucie
Odile
Ninon
Alice
Gaël
Gatien
Urbain
Théophile
Pierre Can.
Fr.-Xavière
Armand
Adèle
Noël
Etienne
Jean
Innocents
David
Roger
Sylvestre

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE
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Phases de la lune Pleine lune Nouvelle lune

Vœux du conseil  ➎

Soirée St-Valentin ➌ Soirée Choucroute ➌

Soirée de la GV ➍

Spectacle famille ➎

Foire à tout ➌

Pleine lune Nouvelle lune

Les inform
ations sont données à titre indicatif et n’engagent pas la responsabilité de l’éditeur. Il appartient à l'usager de s'assurer de leur exactitude.

Commémo et repas ➊➎

Remise des "prix" ➎

Fête de la St-Pierre 

et concert S.Valalette ➎

LES ANIMATIONS À DAMPIERRE-SUR-AVRE 

de janvier à juin

ZONE A
Besançon, Bordeaux, 

Clermont-Ferrand,  

Dijon, Grenoble,  

Limoges, 
Lyon, Poitiers

ZONE B
Aix-Marseille, 
Amiens, Caen, Lille, 

Nancy-Metz, Nantes, 

Nice, Orléans-Tours, 

Reims, Rennes, 

Rouen, Strasbourg

ZONE C
Créteil, 
Montpellier,  
Paris, Toulouse,  

Versailles

Toutes les informations sur PanneauPocket et sur dampierresuravre.fr
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FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN
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Présentation
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Phases de la lune Pleine lune Nouvelle lune

Vœux du conseil  ➎

Soirée St-Valentin ➌ Soirée Choucroute ➌

Soirée de la GV ➍

Spectacle famille ➎

Foire à tout ➌

Pleine lune Nouvelle lune

Les inform
ations sont données à titre indicatif et n’engagent pas la responsabilité de l’éditeur. Il appartient à l'usager de s'assurer de leur exactitude.

Commémo et repas ➊➎

Remise des "prix" ➎

Fête de la St-Pierre 

et concert S.Valalette ➎

LES ANIMATIONS À DAMPIERRE-SUR-AVRE 

de janvier à juin

ZONE A
Besançon, Bordeaux, 

Clermont-Ferrand,  

Dijon, Grenoble,  

Limoges, 
Lyon, Poitiers

ZONE B
Aix-Marseille, 
Amiens, Caen, Lille, 

Nancy-Metz, Nantes, 

Nice, Orléans-Tours, 

Reims, Rennes, 

Rouen, Strasbourg

ZONE C
Créteil, 
Montpellier,  
Paris, Toulouse,  

Versailles

Toutes les informations sur PanneauPocket et sur dampierresuravre.fr
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Pleine lune Nouvelle lune

Les inform
ations sont données à titre indicatif et n’engagent pas la responsabilité de l’éditeur. Il appartient à l'usager de s'assurer de leur exactitude.

➊ Anciens Combattants  ➋ Association de Sauvegarde du Patrimoine (ASP)  ➌ Dampierre en fête  ➍ Gymnastique volontaire (GV)  ➎ Mairie de Dampierre-sur-Avre (sous réserve d'annulation)

ORGANISATION DES ÉVÉNEMENTS : 

LES ANIMATIONS À DAMPIERRE-SUR-AVRE 

de juillet à décembre

2023
L ECA LENDR I E R

ZONE A
Besançon, Bordeaux, 

Clermont-Ferrand,  

Dijon, Grenoble,  

Limoges, 
Lyon, Poitiers

ZONE B
Aix-Marseille, 
Amiens, Caen, Lille, 

Nancy-Metz, Nantes, 

Nice, Orléans-Tours, 

Reims, Rennes, 

Rouen, Strasbourg

ZONE C
Créteil, 
Montpellier,  
Paris, Toulouse,  

Versailles

Boules à la mêlée ➌

Sortie Dampierre en fête ➌

Nettoyons la nature ➎

Après-midi belote ➌

Soirée Beaujolais Nouveau ➌

Commémoration et 
Banquet des Aînés ➎

Spectacle de Noël ➎
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FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

JANVIER 2023
Ella
Présentation
Blaise
Véronique
Agathe
Gaston
Eugénie
Jacqueline
Apolline
Arnaud
N.-D. Lourdes
Félix
Béatrice
Valentin
Claude
Julienne
Alexis
Bernadette
Gabin
Aimée
Damien
Isabelle
Lazare
Modeste
Roméo
Nestor
Honorine
Romain

Aubin
Charles le B.
Guénolé
Casimir
Olive
Colette
Félicité
Jean de Dieu
Françoise
Vivien
Rosine
Justine
Rodrigue
Mathilde
Louise
Bénédicte
Patrice
Cyrille
Joseph
Herbert
Clémence
Léa
Victorien
Cath. de Suède
Annonciation
Larissa
Habib
Gontran
Gwladys
Amédée
Benjamin

Hugues
Sandrine
Richard
Isidore
Irène
Marcellin
J.-B. de la S.
Julie
Pâques
Lundi de Pâques
Stanislas
Jules
Ida
Maxime
Paterne
Benoît-Joseph
Anicet
Parfait
Emma
Odette
Anselme
Alexandre
Georges
Fidèle
Marc
Alida
Zita
Valérie
Cath. de Si.
Robert

Fête du Travail
Boris
Phil., Jacq.
Sylvain
Judith
Prudence
Gisèle
Victoire 1945
Pacôme
Solange
Estelle
Achille
Rolande
Mathias
Denise
Honoré
Pascal
Ascension
Yves
Bernardin
Constantin
Emile
Didier
Donatien
Sophie
Bérenger
Augustin
Pentecôte
Lundi de Pentecôte
Ferdinand
Visitation

Justin
Blandine
Kévin
Clotilde
Igor
Norbert
Gilbert
Médard
Diane
Landry
Barnabé
Guy
Antoine de P.
Elisée
Germaine
J.F. Régis
Hervé
Léonce
Romuald
Silvère
Rodolphe
Alban
Audrey
Jean-Baptiste
Prosper
Anthelme
Fernand
Irénée
Pierre-Paul
Martial

Jour de l'An
Basile
Geneviève
Odilon
Edouard
Mélaine
Raymond
Epiphanie
Alix
Guillaume
Pauline
Tatiana
Yvette
Nina
Rémi
Marcel
Roseline
Prisca
Marius
Sébastien
Agnès
Vincent
Barnard
Fr. de Sales
Conv. S. Paul
Paule
Angèle
Th. d'Aquin
Gildas
Martine
Marcelle
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Thierry
Martinien
Thomas
Florent
Antoine
Mariette
Raoul
Thibault
Amandine
Ulrich
Benoît
Olivier
Henri, Joël
Fête Nationale
Donald
ND Mt Carmel
Charlotte
Frédéric
Arsène
Marina
Victor
Marie-Mad.
Brigitte
Christine
Jacques
Anne, Joach.
Nathalie
Samson
Marthe
Juliette
Ignace de L.

Alphonse
Julien-Eym.
Lydie
Jean-Marie, Vianney
Abel
Transfiguration
Gaétan
Dominique
Amour
Laurent
Claire
Clarisse
Hippolyte
Evrard
Assomption
Armel
Hyacinthe
Hélène
Jean-Eudes
Bernard
Christophe
Fabrice
Rose de L.
Barthélemy
Louis
Natacha
Monique
Augustin
Sabine
Fiacre
Aristide

Gilles
Ingrid
Grégoire
Rosalie
Raïssa
Bertrand
Reine
Nativité N.-D.
Alain
Inès
Adelphe
Apollinaire
Aimé
La Croix
Roland
Edith
Renaud
Nadège
Émilie
Davy
Matthieu
Maurice
Constant
Thècle
Hermann
Côme, Damien
Vinc. de P.
Venceslas
Michel
Jérôme

Thér. de l'E.
Léger
Gérard
Fr. d'Assise
Fleur
Bruno
Serge
Pélagie
Denis
Ghislain
Firmin
Wilfried
Géraud
Juste
Thér. d'Avila
Edwige
Baudoin
Luc
René
Adeline
Céline
Elodie
Jean de C.
Florentin
Crépin
Dimitri
Emeline
Jude
Narcisse
Bienvenue
Quentin

Toussaint
Défunt
Hubert
Charles
Sylvie
Bertille
Carine
Geoffroy
Théodore
Léon
Armistice 1918
Christian
Brice
Sidoine
Albert
Marguerite
Elisabeth
Aude
Tanguy
Edmond
Prés. Marie
Cécile
Clément
Flora
Catherine
Delphine
Sévrin
Jacq. de la M.
Saturnin
André

Avent, Florence
Viviane
François-Xavier
Barbara
Gérald
Nicolas
Ambroise
Imm. Conception
Pierre Fourier
Romaric
Daniel
Jeanne F.C.
Lucie
Odile
Ninon
Alice
Gaël
Gatien
Urbain
Théophile
Pierre Can.
Fr.-Xavière
Armand
Adèle
Noël
Etienne
Jean
Innocents
David
Roger
Sylvestre

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE
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28

29

27

Phases de la lune Pleine lune Nouvelle lune

Pleine lune Nouvelle lune

Les inform
ations sont données à titre indicatif et n’engagent pas la responsabilité de l’éditeur. Il appartient à l'usager de s'assurer de leur exactitude.

➊ Anciens Combattants  ➋ Association de Sauvegarde du Patrimoine (ASP)  ➌ Dampierre en fête  ➍ Gymnastique volontaire (GV)  ➎ Mairie de Dampierre-sur-Avre (sous réserve d'annulation)

ORGANISATION DES ÉVÉNEMENTS : 

LES ANIMATIONS À DAMPIERRE-SUR-AVRE 

de juillet à décembre

2023
L ECA LENDR I E R

ZONE A
Besançon, Bordeaux, 

Clermont-Ferrand,  

Dijon, Grenoble,  

Limoges, 
Lyon, Poitiers

ZONE B
Aix-Marseille, 
Amiens, Caen, Lille, 

Nancy-Metz, Nantes, 

Nice, Orléans-Tours, 

Reims, Rennes, 

Rouen, Strasbourg

ZONE C
Créteil, 
Montpellier,  
Paris, Toulouse,  

Versailles

Boules à la mêlée ➌

Sortie Dampierre en fête ➌

Nettoyons la nature ➎

Après-midi belote ➌

Soirée Beaujolais Nouveau ➌

Commémoration et 
Banquet des Aînés ➎

Spectacle de Noël ➎



2023En

à Dampierre-sur-Avre Les vœux 2023 de Dampierre-sur-Avre

n Au travers de ces vœux, nous nous devons de remercier 
tous les Dampierrois qui nous transmettent régulièrement  
des messages cordiaux de satisfaction. 

n D’autres messages font remonter des insatisfactions 
auxquelles nous nous devons de répondre et de tenter  
de traiter sans exception. 

n Nous remercions également tous ceux qui nous suivent 
et nous aident régulièrement : notre député, les services 
de l’État et notamment la sous-Préfecture, le conseil 
départemental, l’Agglo, les communes environnantes,  
les associations de Dampierre en Fête, la GV et celle de  
Serge Lavalette.   



2023En

à Dampierre-sur-Avre Les vœux 2023 de Dampierre-sur-Avre

n Des questions sur cette présentation, contactez Sophie à la 
mairie par téléphone, par courriel ou dans la rubrique “Nous 
contacter” du site internet. 

n Mairie ouverte tous les jours sauf le mercredi avec réception 
du public le mardi après-midi et le vendredi matin. 

Encore merci de votre présence. 


